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Paul, Lie Jésus : Maria ElinJa Tessier, de Saint-Iaidore de- 
Prescott, Ont. ; Alice Therrien, de Saint-Charles-de- Belle- 
chasse ; Marie-Evélina Champagne, de Saint-Pierre, Montréal ; 
Antoinette I leschamps, de Saint-Arsène, Montréal ; Laura 
Doré, de Saint-Urbain ; Alice Cloutier, de Saint-Raymond.

Le 1 !» au matin, M. le chanoine L. Cousineau, de l’archevê
ché de Montréal, présidait l’imposante cérémonie de la profes
sion religieuse.

Ont prononcé leu premiers vœux : Sœurs Marie-Anne 
Horan, dite Sœur Mathias, de (treat Falls ; Laura-Elisabeth 
Morin, dite Sœur Marie-Edouard, de Sainte- Bibiane-de- 
Richmond ; Marie- Marguerite-Lumina Cartier, dite Sœur 
Dominique, de North Attleboro. Mass., professes vocales ; 
Sœur Marie-Diana Proulx, de Biddeford, Maine, professe 
coadjuirice.

Le R. P. Lord, s. j., donna l’allocution de circonstance, et 
M. l’abbé B.-S. Dubeau, aumônier, a célébré le saint sacrifice.

INDULGENCE DE LA PORTIONCULE
Concession nouvelle

|N décret général donné par la Congrégation du Saint- 
Office, en date du 26 mai 1911, fait, au sujet de 
l’indulgence de la Portioncule, une concession nou

velle très importante pour la piété et les âmes du purgatoire. 
Mais avant de le communiquer aux lecteurs, il ne sera pas inu
tile de leur rappeler brièvement l’état de la question et les 
points qu’il modifie.

lo QUELLE EST CETTE INDULGENCE ?
L’indulgence de la Portioncule est une indulgence plènière 
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